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ARTICLE XII
L'annexe au présent Accord sera revisée de temps à autre par les autorités

aéronautiques compétentes des deux Gouvernements. Ces autorités pourront
proposer à leur Gouvernement respectif d'apporter certaines modifications àJ'annexe. En cas.d'approbation par les deux Gouvernements, ces modifications
seront mises en vigueur par un échange de notes.

ARTICLE XIII

Le présent Accord et tous les contratýs s'y rapportant devront être enregistrés
par l'Orgamisation Internationale Provisoire de l'Aviation Civilp


